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Tableau 104 : Évaluation du montant de la mesure de réduction 

 

Le montant de la compensation est calculé en soustrayant le montant de la mesure de réduction au montant de 
l’impact total. Après application du ratio d’investissement, évalué à 0,20 dans la région Nouvelle-Aquitaine, on obtient 
un montant de la compensation à verser de 79 106 € pour le projet, soit 2 602 €/ha. 

Tableau 105 : Calcul du montant de la compensation 

 

Ce montant n’est pas nul. Des mesures de compensation doivent être prises. La compensation agricole collective a 
pour objectif de compenser les effets négatifs des prélèvements fonciers sur l’économie agricole du territoire. Le 
montant de la compensation est la somme exigée pour la reconstitution de ce potentiel qui doit être investie par le 
porteur de projet. 

Le montant à compenser est de 79 106 €. Il sera réparti entre différents projets agricoles identifiés sur le territoire : 

• Investissement dans un semoir pneumatique à petites graines, ou rouleau semeur pour la CUMA de l’Argen-
tor ; 

• Aide à l’achat d’un local de commercialisation et transformation pour le magasin de producteurs La Belle 

Fermière de Ruffec ; 

• Participation financière à des mesures agro-environnementales portées par le syndicat des bassins Argentor, 
Izonne et Son-Sonnette. 

Ces mesures permettront de compenser localement les incidences induites par le projet agrivoltaïque sur 
l’agriculture.  

 

 

 

SYNTHÈSE IMPACT RÉSIDUEL 

Le projet agrivoltaïque nécessite l’utilisation de terres agricoles pour son 
implantation. Il est envisagé en parallèle de la mise en place d’un élevage ovin 
sur les parcelles concernées par le projet. Ces deux activités sont compatibles. Le 
manque à gagner lié au projet agrivoltaïque sera compenser à travers 
l’investissement dans des projets agricoles du territoire. L’impact résiduel du 
projet est jugé faible sur l’agriculture. 

FAIBLE 

G.4.4 LES MESURES POUR LES ACTIVITÉS DE TOURISME ET DE LOISIRS 

MESURE(S) D’ÉVITEMENT 

La zone du projet s’inscrit en dehors des sites touristiques du territoire. 

MESURE(S) DE RÉDUCTION 

Aucune mesure de réduction n’est envisagée dans le cadre du projet. 

IMPACT(S) RÉSIDUEL(S) 

Le projet n’aura pas d’impact résiduel notable sur les activités de tourisme et de loisirs. Notons toutefois qu’il s’inscrit 
sur un ancien chemin rural n°25 actuellement rendu impraticable du faire de sa mise en culture partielle. 

MESURE(S) DE COMPENSATION 

Afin de compenser la discontinuité du chemin rural n°25 induite par l’activité agricole et renforcée par l’aménagement 
de la centrale photovoltaïque, ce cheminement sera recréé en bordure du projet en accord avec la commune de 
Champagne-Mouton (mesure MHC01). Cette mesure permettra de garantir à nouveau la continuité de ce chemin 
pédestre. 

 

SYNTHÈSE IMPACT RÉSIDUEL 

La centrale agrivoltaïque n’induit pas d’impact résiduel sur les activités de 
tourisme et de loisirs. Elle permettra de réhabiliter le chemin rural n°25 qui passe 
au sud de la zone du projet. 

NUL 

G.4.5 LES MESURES LIÉES AUX RISQUES INDUSTRIELS ET 

TECHNOLOGIQUES 

MESURE(S) D’ÉVITEMENT 

Le site d’implantation de la centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton est localisé à une distance significative 
des voies de communication et des installations susceptibles d’induire des risques industriels et technologiques 
(mesure MHE02). Il se situe en dehors de tout site pollué et à plus de 20 km de toute installation nucléaire. Le choix 
de ce site dans la conception du projet permet d’éviter tout risque industriel et technologique significatif. 

MESURE(S) DE RÉDUCTION 

Les dispositions visant à minimiser les risques d’accident portent sur la conception des équipements et sur leur 
résistance aux phénomènes extrêmes et/ou exceptionnelles. Ces éléments sont présentés dans les différents 
chapitres liés aux risques naturels (conformité à la réglementation des équipements électriques notamment). 

IMPACT(S) RÉSIDUEL(S) 
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Au regard de l’absence de risque significatif aux abords du projet et des mesures de sécurisation mises en œuvre, 
l’impact résiduel lié aux risques industriels et technologiques sera très faible. 

MESURE(S) DE COMPENSATION 

Aucune mesure de compensation ne sera nécessaire. 

MESURE(S) DE SUIVI 

Aucune mesure de suivi ne sera nécessaire. 

 

SYNTHÈSE IMPACT RÉSIDUEL 

La centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton sera suffisamment éloignée 
des installations présentant des risques industriels et technologiques du 
territoire pour éviter tout accident. Les mesures de réduction mises en œuvre 
lors de la conception, construction et exploitation des installations permettront 
par ailleurs de prévenir tout risque significatif d’accident. 

TRÈS FAIBLE 

G.4.6 LES MESURES LIÉES AUX SERVITUDES ET CONTRAINTES 

TECHNIQUES 

G.4.6.1 LES MESURES POUR LES VOIES DE COMMUNICATION 

MESURE(S) D’ÉVITEMENT 

Aucune mesure d’évitement n’a été mise en œuvre vis-à-vis des voies de communication, le projet étant concerné 
par des axes locaux sans enjeux importants. 

MESURE(S) DE RÉDUCTION 

Les installations de la centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton présenteront un recul suffisant pour éviter 
tout risque notable sur les voies de communication du territoire. Pour rappel, la route départementale RD28 est 
distante de 5 m de l’installations électrique la plus proche de la centrale photovoltaïque (poste de 
transformation/livraison). Les modules photovoltaïques seront quant à eux localisés à 13 m minimum de cet axe 
départemental local. 

L’accès au site pour le transport des éléments de la centrale photovoltaïque se fera sur le réseau routier principal 
adapté au transport de matériels de grandes dimensions (mesure MHR03). Aux abords du site, le transport se fera 
par le réseau routier existant offrant une structure adaptée au poids des véhicules en charge et accueillant un trafic 
limité, à savoir la RD28 et une petite portion (40 m environ) du chemin rural n°10. 

Pour réduire les impacts potentiels du trafic généré par le chantier, des contacts préalables seront pris avec les 
services gestionnaires des routes (Conseil Départemental de Charente et commune de Champagne-Mouton) et les 
services de sécurité, notamment pour définir les itinéraires des convois et mettre en œuvre d’éventuelles déviations 
si nécessaire. 

IMPACT(S) RÉSIDUEL(S) 

Les mesures de réduction permettront d’aboutir à un impact résiduel faible du projet sur les voies de communication.  

MESURE(S) DE COMPENSATION 

Aucune mesure de compensation ne sera nécessaire. 

MESURE(S) DE SUIVI 

Aucune mesure de suivi ne sera nécessaire. 

G.4.6.2 LES MESURES POUR LES RÉSEAUX ET CANALISATIONS 

MESURE(S) D’ÉVITEMENT 

Le site retenu pour le projet se localise en dehors de toute zone de servitude pour les réseaux de gaz et les oléoducs. 

La présence de pylônes supports de lignes électriques aérienne HTA traversant l’emprise de la centrale agrivoltaïque 
a été prise en compte lors de la conception du projet. Des trouées dans l’organisation des tables accueillant les 
modules photovoltaïques ont ainsi été laissées afin de garantir la pérennité de ces pylônes et des réseaux électriques 
(cf. carte page 227). 

MESURE(S) DE RÉDUCTION 

L’accès au site lors du chantier nécessitera le passage de convois et d’engins de chantier au droit de réseaux existants. 

Comme indiqué précédemment, des lignes électriques aérienne HTA traversent le site du projet, des mesures devront 
donc être prises en phases de construction et de démantèlement pour tenir compte de la présence de ces réseaux. 
Les services d’ENEDIS, gestionnaire de ces réseaux, seront prévenus en amont du début des chantiers de construction 
et de démantèlement afin de définir les mesures adaptées à mettre en œuvre lors du chantier (mesure MHR04).  

Le réseau téléphonique aérien ORANGE situé en bordure est de la RD28 pourra également nécessiter des mesures de 
réduction afin de garantir sa pérennité. Les services d’ORANGE seront donc consultés préalablement au début des 
chantiers de construction et de démantèlement afin de définir les éventuelles mesures à mettre en œuvre (mesure 
MHR05). Le relèvement ponctuel de la ligne au niveau du carrefour d’accès entre la RD28 et le chemin rural n°10 
pourra notamment être temporairement envisagé si nécessaire. 

IMPACT(S) RÉSIDUEL(S) 

Au regard de la prise en compte des réseaux électriques et téléphoniques aériens lors des chantiers de construction 
et de démantèlement, le projet aura un impact résiduel très faible sur les réseaux et canalisations. 

MESURE(S) DE COMPENSATION 

Aucune mesure de compensation ne sera nécessaire. 

MESURE(S) DE SUIVI 

Un suivi de la mise en œuvre des mesures sera assuré par le responsable de chantier durant les phases de construction 
et démantèlement. 

 

SYNTHÈSE IMPACT RÉSIDUEL 

Les mesures de réduction en phase chantier permettront de limiter les 
perturbations sur les voies de communication empruntées par les convois et 
engins de chantier. L’impact résiduel du projet sur les routes sera donc faible. 

FAIBLE 

La prise en compte des réseaux aériens électriques et téléphoniques lors des 
travaux de construction et de démantèlement permettront de réduire 
significativement le risque de dégradation de ces installations. L’impact résiduel 
du projet sur les réseaux et canalisations sera donc très faible. 

TRÈS FAIBLE 
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G.4.7 LES MESURES LIÉES AUX DÉCHETS 

MESURE(S) D’ÉVITEMENT 

Dans un souci d’évitement, les entreprises qui participeront à la construction et à l’exploitation des installations de la 
centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton seront incitées par l’exploitant à limiter à la source le volume de 
déchets (éviter les emballages inutiles par exemple). 

Le mix électrique français est aujourd’hui dominé par l’énergie nucléaire qui induit la production de déchets 
radioactifs dont certains présente une forte dangerosité pour l’homme et/ou une très longue durée de vie. Une 
centrale nucléaire induit en moyenne 11 g de déchets par MWh, toutes catégories de déchets radioactifs confondus 
(vies courte et longue)8. 

Les objectifs de la PPE visent une réduction de l’électricité nucléaire au profit de l’électricité issue des énergies 
renouvelables. La production électrique issue de la centrale agrivoltaïque de Champagne Mouton, se substituant à 
terme à celle de centrales nucléaires, permettra d’éviter la production. Au regard de la production électrique 
attendue, la centrale agrivoltaïque de Champagne Mouton permettra d’éviter environ 8 418 kg, soit 8,4 tonnes de 
déchets radioactifs toutes catégories confondues sur sa durée d’exploitation. 

MESURE(S) DE RÉDUCTION 

Ainsi, en phase de construction, un plan de gestion des déchets sera mis en place par le maître d'ouvrage afin 
d'appliquer la réglementation en vigueur sur les déchets (mesure MHR06). La gestion permettra de prévoir en amont 
la filière d'élimination ou de valorisation adaptée à chaque catégorie de déchets :  

• Le tri sélectif des déchets sera mis en place sur le chantier via des conteneurs spécifiques situés dans une 
zone dédiée de la base de vie. Ces équipements permettront de valoriser un maximum de déchets et de 
limiter leur dispersion sur le site. 

• Les déblais (terre végétale, sable, roche) seront dans la mesure du possible réutilisés pour les aménagements 
du site. Les déblais excédentaires pourront être exportés en centre agréé ; 

• Les emballages (cartons, plastiques), palettes et enrouleurs de câbles seront triés, collectés et récupérés via 
des filières de recyclage adéquates. Les autres déchets industriels banals (DIB), non valorisables, seront éva-
cués vers un centre d’enfouissement ; 

• Les déchets chimiques (éventuels kits anti-pollution souillés, matériaux souillés d’hydrocarbure ou d’huile) 
seront collectés dans des conteneurs étanches avant d'être emmenés dans un centre de traitement adapté. 

En phase d’exploitation, des mesures de gestion des déchets seront également appliquées : 

• Les déchets dangereux (huiles des transformateurs) seront recyclés après décontamination ou évacués vers 
des centres de traitement agréés ; 

• Les déchets d’équipements électriques et électroniques seront évacués vers des centres de traitement spé-
cialisés et recyclés ;  

• Les pièces métalliques seront recyclées ; 

• Les ordures ménagères seront évacuées vers un centre d’incinération pour valorisation énergétique ou vers 
un centre d’enfouissement adapté ; 

• Les déchets verts seront valorisés sur place (paillage…) ou évacués vers un centre de compostage.  

 
8 Contribution au débat public - les déchets radioactifs de la production d’électricité d’origine nucléaire, EDF, AREVA et CEA, 
2014. 

IMPACT(S) RÉSIDUEL(S) 

Au regard du volume limité de déchets et des mesures de tri et valorisation mises en œuvre, l’impact résiduel lié à la 
production de déchets sera faible. 

MESURE(S) DE COMPENSATION 

Aucune mesure de compensation ne sera nécessaire. 

MESURE(S) DE SUIVI 

Aucune mesure de suivi ne sera nécessaire. 

 

SYNTHÈSE IMPACT RÉSIDUEL 

Le projet permettra d’éviter la production d’environ 8,4 tonnes de déchets 
radioactifs en se substituant à terme à la production électrique des centrales 
nucléaires. Les déchets produits lors de la construction, de l’exploitation et du 

démantèlement de la centrale agrivoltaïque de Champagne-Mouton seront triés 
et dans la mesure du possible valorisés par réemploi, recyclage ou valorisation 
énergétique. Quand ces actions seront impossibles, les déchets seront évacués 
vers des centres de traitement adaptés. L’impact résiduel liés aux déchets sera 
donc faible. 

FAIBLE 
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G.5 LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 
« L’étude d’impact doit présenter les mesures envisagées par le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, 
réduire, et si possible compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement et la santé, ainsi que 
l’estimation des dépenses correspondantes » - Article R122-3 du code de l’environnement. 

Ces mesures peuvent être de trois niveaux, permettant d’éviter, de réduire ou de compenser les incidences du projet. 
Au regard des préconisations faites précédemment et des incidences évaluées, le choix des mesures a été adapté aux 
exigences du contexte du site. 

L’objectif des mesures paysagères est d’aménager le site en respectant le plus possible l’identité des lieux. Les 
mesures paysagères proposées s’intéressent à la fois à la place du végétal dans le projet, mais aussi à l’esthétisme et 
la qualité des éléments techniques (poste de livraison, clôture, accès, etc.) de manière à proposer un ensemble 
cohérent avec son environnement, facilitant son intégration. 

G.5.1 MESURES D’ÉVITEMENT 
Les mesures d’évitement ont pour objet de supprimer une incidence recensée par la modification du projet initial. Le 
tableau ci-dessous récapitule, selon les échelles de perception, les mesures d’évitement identifiées en fonction des 
incidences déterminées. 

AIRE DE PERCEPTION INCIDENCE RECENSÉE MESURE D’ÉVITEMENT 

Immédiate 
Enjeu de qualité et d’inser-

tion paysagère du projet 

Préservation des écrans visuels végétaux exis-
tants le long des franges est, ouest et sud du pro-

jet. 

G.5.2 MESURES DE RÉDUCTION 
Les mesures de réduction sont proposées lorsqu’il n’est pas possible de supprimer cette incidence pour des raisons 
économiques ou techniques. Elles peuvent concerner à la fois la phase chantier et la phase d’exploitation du projet. 
Le tableau ci-dessous récapitule, selon les échelles de perception, les mesures de réduction identifiées. 

AIRE DE PERCEPTION INCIDENCE RECENSÉE MESURE DE RÉDUCTION 

Immédiate 

Incidence liée à la visibi-
lité du projet depuis le 

sud de la D28 et depuis la 
route communale tra-

versant le site du projet 

Création d’un linéaire discontinu de haies arbustives 
d’essences et de hauteurs variées, composé de plu-

sieurs essences locales afin de réduire l’impact visuel 
depuis la RD28. 

Immédiate 

Incidence liée à la visibi-
lité du projet depuis le 

lieu-dit de Bellevue et 
la portion de D28 au 

nord du lieu-dit 

Création d’un linéaire de haies arbustives le long de 
la RD28, composé d’essences locales et variées afin 
de réduire les impacts visuels depuis le lieu de vie de 

Bellevue et la RD28. 

Immédiate 

Incidence liée à la visibi-
lité du projet depuis la 
frange est du lieu-dit 

«Chez Carton» 

Création d’un linéaire de haies arbustives le long de la 
RD28, composé d’essences locales et variées afin de 

réduire les impacts visuels depuis la frange est du lieu- 
dit «Chez Carton». 

G.5.3 LE COÛT ESTIMATIF DES MESURES 
Tableau 106 : coût estimatif des mesures 

POSTE UNITÉ QUANTITÉ PRIX UNITAIRE PRIX 

PLANTATIONS AU LINÉAIRE 

Fourniture et plantation d'une haie arbustive (1,5 à 
2m) le long de la RD28 à l'ouest de la zone 1 du 

projet 
ml 245 25,00 € 6 125,00 € 

Fourniture et plantation d'une haie arbustive (1,5 à 
2m) discontinue le long de la RD28, le long de la 

frange sud-ouest du projet 
ml 500 16,67 € 8 333,33 € 

Prix total 14 458,33 € 
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Carte 97 : présentation des mesures paysagères 
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G.5.4 PRÉSENTATION DES MESURES SUR PHOTOMONTAGE 
Point de vue A : Depuis le virage de la D 28 au nord-ouest du lieu-dit « Le Saule », vue en direction du nord-est sur la zone 2 du projet, en bordure du site. 

Vue A - état initial avec projet, sans mesures 

 

Vue A - état initial avec projet et mesures 

 

Ce photomontage permet d’appréhender la visibilité du projet depuis le virage au sud- ouest du projet le long de la D28. Depuis ce site la vue est dégagée du fait d’un maillage bocager plus lâche sur cette portion de route. La plantation d’une 
végétation arbustive discontinue permet de réduire la prégnance du projet malgré sa proximité avec la RD28. Cette végétation discontinue permet de conserver la nature ouverte de la vue tout en masquant partiellement les panneaux à l’ouest 
du projet. L’incidence du projet peut ainsi être considérée comme faible. 
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G.5.5 BILAN DES INCIDENCES SUR LE PAYSAGE – PRISE EN COMPTE DES MESURES 
Tableau 107 : Tableau représentant les effets et incidences du projet sur le paysage 

AIRE DE PERCEPTION ENJEU RECENSÉ EFFET INCIDENCE BRUTE MESURE INCIDENCE RÉSIDUELLE EFFET CUMULÉ INCIDENCE RÉSIDUELLE À 
MOYEN TERME 

Éloignée / Immédiate 
Enjeu de qualité 
et d’insertion pay-
sagère du projet. 

L’implantation du parc 
préserve la végétation à 
ses abords et ses accès 
se font par des chemins 

préexistants. 

Incidence faible 
Préservation des écrans vi-
suels végétaux existants le 
long des franges est, ouest 

et sud du projet. 

Incidence faible 
Aucun effet  cumulé particu-

lier. Incidence faible 

Immédiate 

Enjeu de visibilité 
du projet depuis 

la D28 et depuis la 
route communale 
traversant le site 

du projet. 

La proximité immédiate 
entre ces axes et le projet, 
ainsi que la faible densité 
de masques végétaux of-

frent des vues larges et 
proches sur le site. 

Incidence forte à faible lorsque 
les axes s’écartent des franges 

du projet 

Création d’un linéaire discon-
tinu de haies arbustives d’es-

sences et de hauteurs va-
riées, composé d’essences 
locales afin de réduire l’im-
pact visuel depuis la RD28. 

Incidence modérée à très 
faible lorsque les axes 

s’écartent des franges du 
projet 

Vues conjointes sur la cen-
trale photovoltaïque et le 

parc éolien du Confolentais. 

Incidence modérée à très 
faible lorsque les axes s’écar-

tent des franges du projet 

Immédiate 

Enjeu de visibilité 
du projet depuis 
le sud du site du 

projet et depuis Le 
Saule. 

Les nombreux écrans vé-
gétaux au nord du lieu- dit 
ainsi que la distance entre 

le site et les habitations 
réduisent les visibilités sur 

le projet. 

Incidence faible à très faible Aucune mesure spécifique Incidence faible à très 
faible 

Très faible risque de vues 
conjointes sur la centrale 

photovoltaïque et le parc éo-
lien du Confolentais. 

Incidence faible à très faible 

Immédiate 
Enjeu de visibilité 
du projet depuis 

Bellevue. 

Cette habitation proche 
du site dispose de vues 

ouvertes sur le site. 

Incidence modérée 

Création d’un linéaire de 
haies arbustives le long de la 
RD28, composé d’essences 

locales afin de réduire les im-
pacts visuels depuis le lieu 

de vie de Bellevue. 

Incidence faible 

Risques de vues de part et 
d’autre de l’habitation sur la 

centrale photovoltaïque et le 
parc éolien du Confolentais. 

Incidence faible 

Immédiate 

Enjeu de visibilité 
du projet depuis 

l’habitation au nord 
de Bellevue. 

Cette habitation proche 
du site ne dispose pas 
de vues ouvertes sur le 

site du fait d’une ceinture 
végétale dense autour du 

lieu de vie. 

Incidence très faible Aucune mesure spécifique Incidence très faible 
Aucun effet cumulé particu-

lier. Incidence très faible 

Immédiate 

Enjeu de visibilité 
du projet depuis la 
frange est du lieu- 
dit «Chez Carton». 

La visibilité depuis les ha-
bitations les plus à l’est du 
lieu-dit «Chez Carton» est 

réduite par la distance 
entre les deux éléments. 
La végétation, même peu 

dense contribue égale-
ment à limiter les percep-

tions. 

Incidence faible 

Création d’un linéaire de 
haies pluristratifié, com-
posé d’essences locales 

afin de réduire les impacts 
visuels depuis depuis la 

frange est du lieu-dit 
«Chez Carton». 

Incidence très faible 

Léger risque de vues con-
jointes sur la centrale photo-
voltaïque et le parc éolien du 

Confolentais. 
Incidence très faible 

Immédiate 

Enjeu de visibilité 
du projet depuis 

Fontclairet. 

L’habitation est implantée 
sur versant  orienté en di-

rection de l’est, limitant les 
vues sur le projet. 

D’épaisses haies contri-
buent également à mas-

quer le projet. 

Incidence très faible Aucune mesure spécifique Incidence très faible 

Vues de part et d’autre du lieu 
de vie sur la centrale photo-
voltaïque et le parc éolien du 

Confolentais. 
Incidence très faible 
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G.6 LA SYNTHÈSE DES MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION DES 
IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Le tableau suivant liste les mesures mis en place pour éviter, réduire ou compenser les impacts bruts du projet sur l’environnement. Il rappelle également le niveau d’impact résiduel et les mesures de suivi de l’efficacité de ces mesures. 

THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S
IQ

U
E
 

Climat 

Au regard du mix énergétique actuel, la production 
d’électricité issue de la centrale photovoltaïque 

devrait permettre d’éviter l’émission d’environ 29 852 

tonnes de CO2 sur 25 ans par rapport au mix 
électrique français et 336 031 tonnes par rapport au 
mix électrique européen. Le projet agrivoltaïque de 
Champagne-Mouton présente donc globalement un 
impact brut positif important sur le climat puisqu’il 

permettra de produire une électricité propre d’origine 
locale et renouvelable. Le projet est par ailleurs très 

peu vulnérable aux changements climatiques 
envisagés dans les prochaines décennies. 

POSITIF / / / / POSITIF 

Géologie 

Les installations de la centrale photovoltaïque de 
Champagne-Mouton n’auront pas d’impact brut 

significatif sur les couches géologiques du site 
d’implantation. 

FAIBLE / / / / FAIBLE 

Sols 

Les aménagements et installations du projet de 
Champagne-Mouton concerneront essentiellement 
les couches superficielles des sols (20 à 30 cm).  Ils 
induiront une altération des sols sur une emprise 

d’environ 8 199 m², soit moins de 3 % de la surface 
totale clôturée pour le projet. L’impact brut du projet 

sur les sols est donc jugé faible. 

FAIBLE 

Gestion adaptée de la circulation des camions sur 
le site en phase de chantier afin de limiter les 
tassements des sols en dehors des emprises 

aménagées. 

Évitement / MPE01 

FAIBLE 
Limitation de l’emprise des chemins d’accès créés 

(optimisation des tracés et réduction de leur 
largeur à 3 m) 

Réduction / MPR01 

Gestion adaptée des terres excavées pour la 
création d’aménagements et l’enfouissement des 

réseaux électriques afin de réutiliser la terre 
végétale. 

Réduction / MPR02 

Topographie 

Le chantier de construction de la centrale 
agrivoltaïque de Champagne-Mouton nécessitera des 

modifications très limitées et très ponctuelles de la 

topographie. L’impact brut global du projet sur la 
topographie est donc jugé très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

Hydrologie 

Les installations et aménagements du projet sont 
globalement situés en dehors du réseau 

hydrographique du territoire. Ils n’auront pas de 
conséquences notables sur la qualité et l’écoulement 

des eaux superficielles. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Le chemin d’accès créé à l’est du site est susceptible 
d’altérer le bon écoulement des eaux de deux fossés 

de drainage directement connectés au cours d’eau de 
l’Argent. Cet aménagement est susceptible d’induire 
un impact brut modéré sur les écoulements d’eau de 

surface. 

MODÉRÉ 

Les installations de la centrale seront situées en 
dehors des écoulements temporaires du site et 

de la mare identifiée. 
Évitement / MPE02 

TRÈS FAIBLE Deux buses seront installées au niveau du 
passage du chemin d’accès sur les fossés de 

drainage du site afin de garantir le maintien de 
l’écoulement temporaire des eaux. 

Réduction / MPR03 

En phases travaux et démantèlement, la présence 
d’engins de chantier est susceptible d’induire un 

risque ponctuel de pollution des eaux de surface (fuite 
de carburant ou d’huile). Ce risque d’impact brut est 

toutefois jugé faible. 

FAIBLE 
Mise en œuvre de dispositif pour limiter le risque 
de pollution accidentelle en phases chantier, ex-
ploitation et démantèlement (récupération des 

huiles, kits anti-pollution…)  

Réduction / MPR04 TRÈS FAIBLE 

Les postes électriques du projet comprendront des 
transformateurs à huile susceptibles d’induire un 

risque de pollution ponctuel des eaux de surface en 
cas d’incident lors de l’exploitation de la centrale. 

MODÉRÉ 

Hydrogéologie 

Le projet s’inscrit au droit d’une nappe d’eau 
souterraine présente au sein des calcaires du 

Bajocien. Cet aquifère n’est pas directement concerné 
par les installations du projet mais il est sensible aux 

pollutions de surface. Les installations et 
aménagements du projet se localisent en dehors des 

périmètres de protection du captage d’eau potable de 
Font Prouilly mais au sein du vaste périmètre de 

protection de captage d’eau potable de Coulonge-sur-
Charente, correspondant à l’ensemble du bassin 
versant de la Charente. Les postes électriques du 
projet comprendront des transformateurs à huile 

susceptibles d’induire un risque de pollution ponctuel 
des eaux souterraines en cas d’incident. Un impact 
brut modéré est envisagé au regard de ce risque. 

MODÉRÉ 
Mise en œuvre de dispositif pour limiter le risque 

de pollution accidentelle en phases chantier, 
exploitation et démantèlement (récupération des 

huiles, kits anti-pollution…)  

Réduction / MPR04 TRÈS FAIBLE 

Un impact brut modéré est envisagé en lien avec les 
risques de pollution accidentelle de la nappe d’eau 

souterraine en phase travaux lié aux engins de 

chantier. 

MODÉRÉ 

Qualité de l’air 

Les impacts bruts de la centrale photovoltaïque de 
Champagne-Mouton sur la qualité de l’air seront 

uniquement liés à la phase de chantier. Ils seront 
temporaires, et de faible intensité, 

puisqu’uniquement engendrés par la circulation des 
véhicules et l’éventuelle émission de poussière. Ce 
phénomène est toutefois susceptible d’avoir une 

incidence brute ponctuelle au niveau des habitations 
les plus proches, situées au lieu-dit Bellevue. En phase 

d’exploitation, les installations n’engendreront 
aucune émission polluante dans l’atmosphère.  

FAIBLE 

Arrosage des pistes en cas de sècheresse sur le 
secteur nord de la centrale agrivoltaïque durant 
la phase de travaux pour éviter la formation de 

poussière. 

Réduction / MPR05 TRÈS FAIBLE 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

A une large échelle, la centrale agrivoltaïque 
permettra de limiter les rejets de CO2 liés à la 
production d’électricité et contribuera à une 

amélioration générale de la qualité de l’air sur le 
territoire. 

POSITIF / / / / POSITIF 

Risques naturels 

L’impact brut lié au risque orage est jugé modéré au 
regard de l’indice de foudroiement du site et de la 

sensibilité des installations électriques. 
MODÉRÉ 

Conformité des installations électriques aux 
normes en vigueur (protection anti-foudre et 

surtensions). 
Réduction / MPR06 FAIBLE 

L’impact brut lié au risque de tempête est jugé faible 
au regard de la situation du site du projet et de la 

sensibilité limitée des installations photovoltaïques à 
ce type de risque. 

FAIBLE 
Limitation en hauteur des panneaux 

photovoltaïques et ancrage dans le sol 
dimensionné pour résister aux vents violents. 

Réduction / MPR07 FAIBLE 

L’impact brut lié au risque incendie externe est jugé 
faible au regard de l’absence de massif forestier à 

risque aux abords de la zone d’emprise du projet. 

FAIBLE / / / / FAIBLE 

L’impact brut lié au risque d’incendie interne est jugé 

modéré au regard des risques d’incidents liées aux 
installations électriques de la centrale photovoltaïque 

(court-circuit, surchauffe…) et au traitement des 
déchets. 

MODÉRÉ 

Recul des panneaux photovoltaïques à plus de 
20 m de toute zone boisée. 

Réduction / MPR08 

FAIBLE 

Interdiction d’incinérer des déchets sur le site du 
projet. 

Réduction / MPR09 

Maintien d’un chemin périphérique aux 
installations durant toute la période 

d’exploitation de la centrale pour permettre un 
accès aux véhicules de lutte contre les incendies. 

Réduction / MPR10 

Installation d’une réserve d’eau de 240 m3 à 
l’entrée de la centrale agrivoltaïque. 

Réduction / MPR11 

Entretien régulier de la végétation par le 
pâturage ovin et, ponctuellement une fauche 

mécanique pour limiter les risques de départ de 

feu. 

Réduction / MPR12 

Mise à disposition de de moyens d’extinction 
adaptés au niveau des installations électriques 

pour intervenir en cas de départ de feu. 
Réduction / MPR13 

Le site d’implantation de la centrale photovoltaïque 
se localise dans une zone à faible risque sismique. Les 

installations du projet sont peu sensibles au risque 
sismique, l’impact brut est donc jugé très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

En l’absence de pentes et de modelés topographiques 
notables sur la zone d’emprise du projet, l’impact brut 
lié au risque de mouvement de terrain est jugé faible. 

FAIBLE / / / / FAIBLE 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

La zone du projet s’inscrit sur un substrat calcaire 
propice à la présence de cavités naturelles. Pour 
autant aucune cavité n’est recensée sur le site 

d’implantation de la centrale photovoltaïque, malgré 
une exploitation agricole ancienne. L’impact brut lié 

au risque cavité est donc jugé faible. 

FAIBLE 
Recul de 10 m des installations photovoltaïques 

vis-à-vis de la mare issue d’une possible 
résurgence (cavité) calcaire). 

Évitement / MPE03 FAIBLE 

L’emprise du projet est concernée par un aléa argiles 
jugé modéré à fort. Au regard de leur ancrage au sol, 
les installations du projet sont toutefois peu sensibles 

à ce risque. L’impact brut lié au risque de retrait-
gonflement d’argiles est donc jugé faible. 

FAIBLE / / / / FAIBLE 

La zone d’emprise du projet se localise en dehors de 
toute zone inondable identifiée du territoire. Le projet 

a pris en compte les deux écoulements temporaires 
du site (fossés de drainage) ainsi que la mare 

probablement liée à une résurgence karstique. 
L’impact brut lié au risque d’inondation est donc jugé 

très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

Les aménagements et installations du projet se 
localisent en dehors des zones sujettes aux 

débordements de nappe, l’impact brut lié au risque de 
remontée de nappe est donc jugé très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

Effets cumulés 

Au regard de l’éloignement et de la nature des projets 
étudiés, l’impact cumulé sur le milieu physique avec le 
projet agrivoltaïque de Champagne-Mouton est jugé 

très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

L’impact cumulé est considéré comme positif dans le 

contexte de lutte contre les changements climatiques 
puisque ces installations permettent une production 

d’énergie décarbonée, locale et renouvelable. 

POSITIF / / / / POSITIF 

M
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Patrimoine naturel 
répertorié 

Le projet n’aura aucune incidence sur les ZNIEFF 
recensées. Il n’aura par ailleurs aucune incidence sur 
les sites Natura 2000, ces derniers étant absents de 

l’aire d’étude éloignée. 

NUL / / / / NUL 

Trame verte et 
bleue 

Le projet n’induit aucun impact sur la trame bocagère 
support de corridors diffus recensés sur le territoire 

d’étude. 
FAIBLE Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 FAIBLE 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Habitats naturels 

L’impact sur les habitats naturels à enjeu de 
conservation (prairie mésohygrophile mésotrophe et 
mare) est nul. L’impact sur les saulaies, les friches et 

les vergers est nul. 

NUL 

Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 

POSITIF 
Restauration écologique de la mare Accompagnement 350 € HT MLB01 

L’impact sur les cultures, les prairies intensives, les 
haies, les fourrés et les végétations prairiales 

riveraines du réseau hydrographique est faible. 
FAIBLE Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 FAIBLE 

Flore 

L’impact sur la flore à enjeu de conservation est nul. NUL Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 
NON 

SIGNIFICATIF 

L’impact sur la flore et les habitats naturels en phase 

d’exploitation est positif. 
POSITIF / / / / POSITIF 

Le projet n’induit pas de risque lié au Robinier faux-
acacia et au bambou. La présence d’une banque de 

graines de l’Ambroisie à feuilles d’Armoise est 
possible sur certains secteurs aménagés. Un risque de 

dispersion modéré est donc retenu. 

MODÉRÉ 

Prévenir l’installation et l’exportation d’espèces 
végétales envahissantes 

Réduction / MNR05 
NON 

SIGNIFICATIF Prévenir et lutter contre l’Ambroisie à feuilles 
d’armoise 

Réduction 
Variable en fonction 

de l’emprise 
MNR06 

Zones humides 

L’imperméabilisation de 48,9 m² de zones humides 
par la construction de postes de transformation et la 

pose des pieux des panneaux photovoltaïques 
nécessite de mettre en place des mesures 

compensatoires afin de compenser, a minima, à 

équivalent surface et fonctionnalités les zones 
humides impactées, conformément au SDAGE Adour-

Garonne. La création de voies internes et de 
tranchées pour le câblage électrique concerne au 
total 7 256 m² de zones humides. Les techniques 

employées les rendront le plus possible transparentes 
au fonctionnement des zones humides ; l’impact des 

voies et des tranchées est jugé faible. L’impact du 
débroussaillage est également jugé faible. Le chantier 

nécessitera la pose temporaire d’au moins 10 
containers d’une emprise minimale de 150 m². Ces 
infrastructures temporaires seront démantelées à 

l’issue des travaux. Aucune compensation n’est ainsi 
nécessaire pour ces surfaces. 

MODÉRÉ 

Adaptation du projet avec la réduction des 
emprises en zones humides 

Évitement / MNE02 FAIBLE 

En phase travaux, absence de mises en dépôt de 
terres sur les zones humides, installation de la 

base vie hors zones humides, gestion de la base 
vie et des aires de travaux, absence 

d’intervention après épisodes pluvieux 
conséquents. 

Réduction / MNR10 

FAIBLE à POSITIF 

En phase exploitation, perméabilité des voies 
internes, bouchons d’argiles dans les tranchées 

électriques. 
Réduction / MNR11 

Conversion des cultures et prairies temporaires 
en prairies permanentes plus favorables aux 

zones humides. 
Compensation / MNC01 

Mammifères 
terrestres et 
chiroptères 

L’impact sur les mammifères en phase de travaux est 
faible à nul pour le risque de destruction ou de 

perturbation d’individus.  
FAIBLE à NUL 

Adaptation de la période de travaux dans la 
journée 

Réduction / MNR02 
NON 

SIGNIFICATIF Mise en défens d’éléments écologiques non 
concernés par les travaux 

Réduction 321 € HT MNR04 

L’impact sur les mammifères en phase de travaux est 
faible pour le risque de destruction ou dégradation 

d’habitats d’espèces. L’impact sur les mammifères en 
phase de travaux est faible pour le risque de 

modification des possibilités de déplacement. 

FAIBLE 
Mise en défens d’éléments écologiques non 

concernés par les travaux 
Réduction 321 € HT MNR04 

NON 
SIGNIFICATIF 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

L’impact sur les chiroptères en phase d’exploitation 
est modéré (éclairage nocturne), voire positif pour les 

territoires de chasse. 

MODÉRÉ voire 
POSITIF 

Recréation, renforcement de haies Réduction 14 458,33 € HT MNR07 
NON 

SIGNIFICATIF 
Éclairage nocturne compatible avec la faune Réduction / MNR08 

L’impact sur les mammifères terrestres en phase 
d’exploitation est faible. 

FAIBLE 

Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 
NON 

SIGNIFICATIF Suivi naturaliste post-implantation du parc 
photovoltaïque 

Suivi 19 520 € HT MNS01 

Amphibiens 

Concernant le risque de destruction d’individus en 
phase de travaux, l’impact est faible dans les sites de 

reproduction (mare et ornières). L’impact sur les 
amphibiens en phase de travaux est faible pour le 
risque de destruction ou dégradation d’habitats 

d’espèces. L’impact sur les amphibiens en phase de 

travaux est faible pour le risque de modification des 
possibilités de déplacement. 

FAIBLE Dispositif anti-intrusion pour les amphibiens Réduction 9 520 € HT MNR03 
NON 

SIGNIFICATIF 

Concernant le risque de destruction d’individus en 
phase de travaux, l’impact est fort en phase de 

migration durant la période de reproduction hors site 
de reproduction. Concernant le risque de 

dérangement en phase de travaux, l’impact est fort en 

phase de migration durant la période de 
reproduction. 

FORT 

Adaptation de la période de travaux sur l’année Réduction / MNR01 

NON 
SIGNIFICATIF 

Dispositif anti-intrusion pour les amphibiens Réduction 9 520 € HT MNR03 

Coordinateur environnemental de travaux Accompagnement 4 200 € HT MNA01 

L’impact sur les amphibiens en phase d’exploitation 
est faible voire positif. 

FAIBLE voire 
POSITIF 

Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 

NON 
SIGNIFICATIF 

Recréation, renforcement de haies Réduction 14 458,33 € HT MNR07 

Suivi naturaliste post-implantation du parc 
photovoltaïque 

Suivi 19 520 € HT MNS01 

Reptiles 

L’impact sur les reptiles en phase de travaux est faible 
pour le risque de destruction, perturbation d’individus 
en période de reproduction, et localement en période 
hivernale. Au vu de la surface impactée, l’impact sur 

les reptiles en phase de travaux est faible pour le 
risque de destruction ou dégradation d’habitats 

d’espèces. L’impact sur les reptiles en phase de 
travaux est faible pour le risque de modification des 

possibilités de déplacement. 

FAIBLE 

Adaptation de la période de travaux sur l’année Réduction / MNR01 

NON 
SIGNIFICATIF Mise en défens d’éléments écologiques non 

concernés par les travaux 
Réduction 321 € HT MNR04 

L’impact sur les reptiles en phase exploitation est 
faible voire positif. 

FAIBLE voire 
POSITIF 

Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 

NON 
SIGNIFICATIF 

Recréation, renforcement de haies Réduction 14 458,33 € HT MNR07 

Suivi naturaliste post-implantation du parc 
photovoltaïque 

Suivi 19 520 € HT MNS01 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Insectes 

L’impact sur les insectes en phase de travaux est 
faible pour le risque de destruction, perturbation 
d’individus. L’impact sur les insectes en phase de 
travaux est faible pour le risque de destruction ou 
dégradation d’habitats d’espèces. L’impact sur les 

insectes en phase de travaux est faible pour le risque 
de modification des possibilités de déplacement. 

FAIBLE     
NON 

SIGNIFICATIF 

L’impact sur les insectes en phase exploitation est 
faible, voire positif. 

FAIBLE voire 
POSITIF 

Recréation, renforcement de haies Réduction 14 458,33 € HT MNR07 
NON 

SIGNIFICATIF 

Oiseaux 

L’impact sur l’avifaune nicheuse en phase de travaux 
est modéré pour les oiseaux nichant dans les haies et 

les fourrés. 
MODÉRÉ Adaptation de la période de travaux sur l’année Réduction / MNR01 

NON 
SIGNIFICATIF 

L’impact sur l’avifaune nicheuse en phase de travaux 
est fort pour le risque de dérangement. L’impact sur 
l’avifaune nichant au sol est fort en phase de travaux 

pour le risque de destruction d’individus. 

FORT 

Adaptation de la période de travaux sur l’année Réduction / MNR01 
NON 

SIGNIFICATIF 
Coordinateur environnemental de travaux Accompagnement 4 200 € HT MNA01 

L’impact sur les oiseaux en phase d’exploitation est 
modéré en période de reproduction en cas 

d’entretien mécanique de la végétation. 
MODÉRÉ 

Adaptation des périodes d’entretien et 
d’intervention 

Réduction / MNR09 
NON 

SIGNIFICATIF Suivi naturaliste post-implantation du parc 
photovoltaïque 

Suivi 19 520 € HT MNS01 

L’impact sur les oiseaux en phase d’exploitation est 
faible durant les autres périodes que la reproduction 

pour le risque de perturbation ou destruction 
d’individus. 

FAIBLE Évitement des zones à enjeu Évitement / MNE01 
NON 

SIGNIFICATIF 

L’impact est faible voire positif pour l’avifaune pour la 
dégradation ou la destruction d’habitats d’espèces 

(zones d’alimentation et de reproduction). 

FAIBLE voire 
POSITIF 

Recréation, renforcement de haies Réduction 14 458,33 € HT MNR07 
NON 

SIGNIFICATIF 

Effets cumulés 

Les effets cumulés du parc photovoltaïque de 
Champagne-Mouton vis-à-vis des autres projets 
connus sont donc nuls ou non significatifs et ne 

modifient pas les niveaux d’impacts précédemment 
établis. 

TRÈS FAIBLE / / / / 
NON 

SIGNIFICATIF 

M
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Habitat 

Deux lieux de vie sont situés aux abords de la centrale 
agrivoltaïque de Champagne-Mouton : une maison 

isolée à 30 m et l’habitation Bellevue à 75 m. Les 
installations et aménagements du projet n’induisent 
toutefois pas d’incidence directe sur l’habitat de ces 

lieux de vie. 

FAIBLE 

Choix d’un site d’implantation en dehors des 
zones urbanisées du territoire. 

Évitement / MHE01 

TRÈS FAIBLE 
Recul des installations électriques du projet à 

plus de 60 m de l’habitation la plus proche. 
Réduction / MHR01 

Santé 
L’impact de la centrale photovoltaïque de 

Champagne-Mouton lié aux émissions d’odeur et de 
radiations sera nul.  

NUL / / / / NUL 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

L’impact lié au bruit en phase d’exploitation, aux 
champs électromagnétiques, infrasons, basses 

fréquences, vibration, émissions de lumière et de 
chaleur sera quant à lui très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

L’impact lié au bruit en phase chantier est 
ponctuellement jugé modéré pour les deux 

habitations les plus proches situées dans le secteur de 
Bellevue. 

MODÉRÉ 

Limitation des nuisances sonores en phase 
chantier (horaires en journée et en semaine, 

réduction des utilisations bruyantes des 
engins…). 

Réduction / MHR02 TRÈS FAIBLE 

Profil économique 
Elle contribuera directement à accroître les ressources 

publiques locales et indirectement, de manière 
limitée, les activités économiques du territoire. 

POSITIF / / / / POSITIF 

Agriculture 

Le projet agrivoltaïque induira un impact brut nul sur 
les fonctionnalités agricoles, les surcoûts logistiques 

et les valeurs environnementales de l’agriculture. 
NUL / / / / NUL 

Le projet agrivoltaïque induira un impact brut faible 
sur la perturbation de l’assolement agricole, la 

production d’espaces délaissés pour l’agriculture, le 
prélèvement de terres et les valeurs sociales de 

l’agriculture. 

FAIBLE 
Adaptation des aménagements du projet pour 

limiter les emprises au sol sur les parcelles 
agricoles 

Évitement / MHE02 FAIBLE 

Le projet agrivoltaïque induira un impact modéré sur 
la pression foncière agricole, la production et l’emploi 

agricole direct. 
MODÉRÉ 

Mise en place d’un atelier ovin de 140 brebis 

compatible avec la présence de la centrale 
photovoltaïque 

Réduction / MHR03 
FAIBLE 

Investissement dans des projets agricoles locaux Compensation 79 105,51 € MHC01 
Le projet agrivoltaïque induira un impact fort sur les 

investissements agricoles 
FORT FAIBLE 

Le projet agrivoltaïque induira un impact positif sur 
les nuisibles à l’agriculture. 

POSITIF / / / / POSITIF 

Sylviculture 
La centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton 
n’induira pas d’impact brut sur l’activité sylvicole.  

NUL / / / / NUL 

Activités de 
tourisme et de 

loisirs 

La centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton 
n’induira pas d’impact brut sur les activités de 

tourisme et de loisirs.  
NUL 

Réhabilitation du chemin rural n°25 au sud de la 
zone du projet. 

Compensation / MHC02 NUL 

Risques industriels 
et technologiques 

Aucun risque d’impact brut lié aux installations 
classées, aux sols pollués ou au transport de matières 
dangereuses n’est envisagé dans le cadre du projet de 

centrale agrivoltaïque. Aucun risque d’accident 
externe ou interne notable n’est recensé. Le projet est 

localisé en dehors des zones soumises à des risques 
susceptibles d’engendrer des catastrophes majeures. 

TRÈS FAIBLE 
Choix d’un site d’implantation situé en dehors 

des zones de risque industriel et technologique. 
Évitement / MHE03 TRÈS FAIBLE 

Servitudes et 
contraintes 
techniques 

Au regard de sa situation, le projet de centrale 
agrivoltaïque n’aura aucun impact brut sur les 

activités de l’armée et de l’aviation civile. 
NUL / / / / NUL 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Le projet se situe en dehors de toute zone de 
servitude radioélectrique, il aura donc un impact brut 

nul sur les réseaux radioélectriques. 
NUL / / / / NUL 

Des accès à la centrale agrivoltaïque seront aménagés 
depuis la RD28 et deux chemins ruraux. Le trafic lié à 

la phase chantier est de nature à perturber 
temporairement la circulation sur ces axes routiers. 
Un impact brut modéré est donc envisagé lors de la 
construction et du démantèlement de la centrale. 

MODÉRÉ 

Utilisation du réseau de communication existant 
dimensionné pour le trafic d’engins induit par le 

chantier. Travail préalable au la phase de chantier 
avec les gestionnaires de voirie. 

Réduction / MHR04 FAIBLE 

En phase d’exploitation, un impact brut très faible est 

attendu sur les axes routiers du territoire. 
TRÈS FAIBLE / / / / FAIBLE 

La zone d’emprise du projet est traversée par deux 
lignes électriques aériennes HTA. Les pylônes support 

de ce réseau ont été pris en compte dans la 
conception du projet. Toutefois un risque de 

dégradation des lignes électriques ou d’accident est 
envisageable lors des phases de construction et de 
démantèlement des installations. Un impact brut 

modéré est donc envisagé pour ce réseau électrique. 

MODÉRÉ 

Les services d’ENEDIS seront consultés 
préalablement au chantier afin de définir les 
mesures à mettre en œuvre pour garantir la 

pérennité des réseaux aériens électriques HTA et 
éviter tout risque d'accident. 

Réduction / MHR05 TRÈS FAIBLE 

La RD28 est longée par une ligne téléphonique 
aérienne située aux abords immédiats de la zone 

d’emprise de la centrale photovoltaïque. Un risque de 
dégradation du réseau est possible en phases de 

travaux et de démantèlement au niveau d’un poste 
électrique et des accès au site du projet. Un impact 

brut modéré est donc envisagé pour ce réseau 
téléphonique. 

MODÉRÉ 

Les services d’ORANGE seront consultés 
préalablement au chantier afin de définir les 
mesures à mettre en œuvre pour garantir la 
pérennité de la ligne téléphonique aérienne. 

Réduction / MHR06 TRÈS FAIBLE 

La zone d’emprise du projet se localise en dehors de 
toute zone de servitude liée à la présence de 

canalisation de gaz ou d’oléoduc. Le projet aura donc 
un impact brut nul sur ces réseaux. 

NUL / / / / NUL 

En phase d’exploitation, le risque d’altération des 
réseaux électriques et téléphoniques est très faible. Il 

en est de même pour les réseaux d’eau potable sur 
toutes les phases du projet. L’impact brut est donc 

jugé très faible. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

Règles d’urbanisme 

Le projet de centrale agrivoltaïque de Champagne-

Mouton est compatible avec les différents plans, 
schémas et programmes du territoire. Elle participe 

d’ailleurs aux objectifs de développement d’énergies 
renouvelables visés pour le territoire. L’impact brut 

est donc globalement positif. 

POSITIF / / / / POSITIF 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Déchets 

La centrale agrivoltaïque de de Champagne-Mouton 
génèrera une production limitée de déchets, 

essentiellement concentrés en phase de construction. 
Ces déchets seront triés et dans la mesure du possible 
recyclés ou valorisés via des filières adaptées. Suite à 
leur démantèlement, les installations seront dans la 
mesure du possible recyclées ou valorisées par des 

filières de réemploi. L’impact du projet sur la 
production de déchets est donc jugé faible. 

FAIBLE 

Mise en place d’un plan de gestion des déchets 
en phases de construction, exploitation et 

démantèlement afin de réutiliser, recycler et 
valoriser les déchets produits. 

Réduction / MHR07 FAIBLE 

P
A

Y
S
A

G
E
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T

R
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O
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L’unité paysagère du 
Val d’Angoumois 

Aucune visibilité n’est attendue vers le projet de 
centrale agrivoltaïque. 

NUL / / / / NUL 

Les lieux de vie 
éloignés de l’unité 

paysagère du 
Ruffécois 

Aucune visibilité n’est attendue vers le projet de 
centrale agrivoltaïque. 

NUL / / / / NUL 

Les axes routiers 
éloignés de l’unité 

paysagère du 

Ruffécois 

Aucune visibilité n’est attendue vers le projet de 
centrale agrivoltaïque. 

NUL / / / / NUL 

Le patrimoine 
protégé de l’aire 
d’étude éloignée 

Aucune visibilité n’est attendue vers le projet de 
centrale agrivoltaïque. 

NUL / / / / NUL 

Le tourisme de l’aire 
d’étude éloignée 

Aucune visibilité n’est attendue vers le projet de 
centrale agrivoltaïque. 

NUL / / / / NUL 

Les lieux de vie de 
l’aire d’étude 

immédiate 

Aucune visibilité n’est attendue vers le projet de 
centrale agrivoltaïque depuis les lieux de vie de 

Juyers, Le Bois Chauminet ou encore le centre de Chez 
Carton. 

NUL 
Préservation des écrans visuels végétaux 

existants le long des franges est, ouest et sud du 
projet. 

Évitement / PPE01 NUL 

Les visibilités attendues sur le projet de centrale 
agrivoltaïque sont très faibles depuis Fontclairet et 

très faibles à faibles depuis Le Saule. 
FAIBLE 

Préservation des écrans visuels végétaux 
existants le long des franges est, ouest et sud du 

projet. 
Évitement / PPE01 TRÈS FAIBLE 

L’habitation de Bellevue, proche du site, dispose de 
vues ouvertes sur le projet de centrale agrivoltaïque. 

MODÉRÉ 

Création d’un linéaire de haies arbustives le long 
de la RD28, composé d’essences locales afin de 

réduire les impacts visuels depuis le lieu de vie de 
Bellevue. 

Réduction 6 125 € PPR01 FAIBLE 

Les routes de l’aire 
d’étude immédiate 

La proximité immédiate entre la D28 et le projet, ainsi 
que la faible densité de masques végétaux offrent des 

vues larges et proches sur le site. 
FORT 

Création d’un linéaire discontinu de haies 
arbustives d’essences et de hauteurs variées, 
composé d’essences locales afin de réduire 

l’impact visuel depuis la RD28. 

Réduction 8 333,33 € PPR02 MODÉRÉ 

Aucune incidence paysagère notable n’est attendue 
pour les autres routes et notamment pour la D342. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 
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THÉMATIQUE IMPACT BRUT AVANT MESURE 
NIVEAU 

D’IMPACT BRUT 
DESCRIPTION DE LA MESURE TYPE DE MESURE COÛT DE LA MESURE 

CODE DE LA 

MESURE 
NIVEAU D’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Les entités 
archéologiques 

Le projet n’a pas d’impact direct sur une entité 
archéologique répertoriée. 

TRÈS FAIBLE / / / / TRÈS FAIBLE 

Les effets cumulés 

Des effets cumulés entre le projet photovoltaïque de 
Champagne-Mouton et le parc éolien en exploitation 

du Confolentais sont identifiés. En effet, l’étude de 
ces deux projets a mis en évidence que du fait de la 
forte densité de boisements à proximité du projet 
photovoltaïque et malgré la proximité des projets 

éoliens, peu de covisibilités existent entre les projets. 
Depuis les routes et habitations les plus proches du 

projet de Champagne-Mouton. Ces effets cumulés 
sont principalement des covisibilités ponctuelles entre 

la centrale photovoltaïque et le parc éolien du 
Confolentais, depuis les abords immédiats du site 

d’implantation. 

FAIBLE 

Création d’un linéaire discontinu de haies 
arbustives d’essences et de hauteurs variées, 
composé d’essences locales afin de réduire 

l’impact visuel depuis la RD28. 

Réduction 8 333,33 € PPR02 TRÈS FAIBLE 
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L’estimation financière des mesures est complexe car la plupart des mesures d’évitement et de réduction ne sont pas 
chiffrables (dispositions constructives des équipements, disposition des modules photovoltaïques sur le site…).  

La totalité des mesures chiffrables qui seront mises en œuvre dans le cadre de la construction et de l’exploitation de 
la centrale photovoltaïque de Champagne-Mouton est estimé à 127 474,84 € HT. 

Tableau 108 : synthèse des coûts des mesures 

CODE MESURE DESCRIPTION COÛT HT 

MLB01 Restauration écologique de la mare 350 € 

MNR04 Mise en défens d’éléments écologiques non concernés par les travaux 321 € 

MNR07* Recréation, renforcement de haies 14 458,33 € 

MNS01 Suivi naturaliste post-implantation du parc photovoltaïque 19 520 € 

MNR03 Dispositif anti-intrusion pour les amphibiens 9 520 € 

MNA01 Coordinateur environnemental de travaux 4 200 € 

MHC01 Investissement dans des projets agricoles locaux 79 105,51 € 

PPR01* 
Création d’un linéaire de haies arbustives le long de la RD28, composé 
d’essences locales afin de réduire les impacts visuels depuis le lieu de 

vie de Bellevue. 
6 125 € 

PPR02* 
Création d’un linéaire discontinu de haies arbustives d’essences et de 
hauteurs variées, composé d’essences locales afin de réduire l’impact 

visuel depuis la RD28. 
8 333,33 € 

TOTAL 127 474,84 € 

* Les mesures MNR07 et PPR01/PPR02 correspondent aux mêmes plantations de haies arbustives le long de la RD28. Le montant 
de ces plantations (14 458,33 €) n’a dons été comptabilisé qu’à une seule reprise. 
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Annexe 1 :   LISTE DES PLANTES OBSERVÉES DANS LA ZIP ET SES ABORDS 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
France 

Liste rouge 
France 

Protection 
Poitou-

Charentes 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore, Grand Érable 

     

DD 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, Sourcils-de-Vénus 

      

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire, Francormier 

      

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire 

      

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère 

      

Alisma plantago-aquatica L., 1753 Grand plantain d'eau, Plantain d'eau commun 

      

Amaranthus blitum subsp. emarginatus (Salzm. ex Uline & W.L.Bray) Carretero, 
Muñoz Garm. & Pedrol, 1987 

Amarante échancrée 

      

Amaranthus hybridus L., 1753 Amarante hybride 

   

NA 

  

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroise élevée, Ambroise à feuilles d'Armoise, Ambroisie annuelle 

   

NA 

  

Andryala integrifolia L., 1753 Andryale à feuilles entières, Andryale à feuilles entières sinueuse, Andryale sinueuse 

      

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante 

      

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil des bois, Persil des bois 

      

Betonica officinalis L., 1753 Épiaire officinale 

      

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 Capselle bourse-à-pasteur, Bourse-de-capucin 

      

Castanea sativa Mill., 1768 Chataignier, Châtaignier commun 

      

Centaurea decipiens Thuill., 1799 Centaurée trompeuse, Centaurée décevante, Centaurée de Debeaux, Centaurée des prés, 
Centaurée du Roussillon, Centaurée des bois, Centaurée d'Endress, Centaurée à appendice 
étroit 

      

Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite centaurée commune, Erythrée 

      

Ceratochloa cathartica (Vahl) Herter, 1940 Brome faux Uniola, Brome purgatif 

   

NA 

  

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc, Senousse 

      

Cichorium intybus L., 1753 Chicorée amère, Barbe-de-capucin 

      

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs, Chardon des champs 

      

Corrigiola littoralis L., 1753 Corrigiole des grèves, Courroyette des sables 

      

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier 

      

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai 

      

Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 Crépide capillaire, Crépis à tiges capillaires 

      

Crepis setosa Haller f., 1797 Crépide hérissée 

      

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 Genêt à balai, Juniesse 

      

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied-de-poule 

      

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Daucus carotte 

   

NA 

  

Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 Digitaire sanguine, Digitaire commune 

   

NA 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
France 

Liste rouge 
France 

Protection 
Poitou-

Charentes 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 Échinochloé Pied-de-coq, Pied-de-coq 

      

Epilobium hirsutum L., 1753 Épilobe hérissé, Épilobe hirsute 

      

Epilobium tetragonum L., 1753 Épilobe à tige carrée, Épilobe à quatre angles 

      

Erica cinerea L., 1753 Bruyère cendrée, Bucane 

      

Erica scoparia L., 1753 Bruyère à balais 

      

Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada 

   

NA 

  

Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 Renouée liseron, Faux-liseron 

      

Frangula alnus Mill., 1768 Bourdaine, Bourgène 

      

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun 

 

NT 

    

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante 

      

Gaudinia fragilis (L.) P.Beauv., 1812 Gaudinie fragile 

      

Geranium columbinum L., 1753 Géranium des colombes, Pied de pigeon 

      

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé, Géranium à feuilles découpées 

      

Gnaphalium uliginosum L., 1753 Gnaphale des lieux humides, Gnaphale des marais 

      

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean 

      

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 Picride fausse Vipérine 

      

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard 

      

Holcus mollis L., 1759 Houlque molle, Avoine molle 

      

Hypericum humifusum L., 1753 Millepertuis couché, Petit Millepertuis 

      

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée 

      

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobée, Herbe de Saint Jacques, Jacobée commune 

      

Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm., 1791 Jonc à tépales aigus, Jonc acutiflore 

      

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars, Jonc diffus 

      

Kickxia elatine (L.) Dumort., 1827 Linaire élatine 

      

Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole, Escarole 

      

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre, Ortie rouge 

      

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 Marguerite commune, Leucanthème commun 

   

DD 

 

DD 

Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace 

      

Lotus pedunculatus Cav., 1793 Lotus des marais, Lotier des marais 

      

Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d'Europe, Chanvre d'eau 

      

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge, Fausse Morgeline 

      

Malva neglecta Wallr., 1824 Petite mauve 

      

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachetée 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
France 

Liste rouge 
France 

Protection 
Poitou-

Charentes 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline, Minette 

      

Melilotus albus Medik., 1787 Mélilot blanc 

      

Mentha pulegium L., 1753 Menthe pouliot 

      

Orchis mascula (L.) L., 1755 Orchis mâle, Herbe à la couleuvre 

      

Oxalis corniculata L., 1753 Oxalis corniculé, Trèfle jaune 

     

DD 

Pastinaca sativa L., 1753 Panais cultivé, Pastinacier 

      

Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre, 1800 Renouée à feuilles de patience, Renouée gonflée 

      

Persicaria maculosa Gray, 1821 

       

Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés 

      

Picris hieracioides L., 1753 Picride éperviaire, Herbe aux vermisseaux 

      

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures 

      

Plantago major L., 1753 Plantain majeur, Grand plantain, Plantain à bouquet 

      

Populus tremula L., 1753 Peuplier Tremble 

      

Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier cultivé, Porcelane 

     

DD 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, Quintefeuille 

      

Primula elatior (L.) Hill, 1765 Primevère élevée, Coucou des bois 

      

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai, Cerisier des bois 

      

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle, Porte-aigle 

      

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé, Gravelin 

      

Ranunculus acris L., 1753 Bouton d'or, Pied-de-coq, Renoncule âcre 

      

Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse 

      

Ranunculus flammula L., 1753 Renoncule flammette, Petite douve, Flammule 

      

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante 

      

Ranunculus sardous Crantz, 1763 Renoncule sarde, Sardonie 

      

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge 

   

NA 

  

Rubus sp. ronce 

      

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue, Oseille crépue 

      

Salix atrocinerea Brot., 1804 Saule roux-cendré, Saule à feuilles d'olivier 

      

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir, Sampéchier 

      

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 Fétuque Roseau 

      

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun 

      

Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 Sétaire glauque, Sétaire naine 

      

Silaum silaus (L.) Schinz & Thell., 1915 Silaüs des prés, Cumin des prés 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
France 

Liste rouge 
France 

Protection 
Poitou-

Charentes 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Solanum dulcamara L., 1753 Douce amère, Bronde 

      

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude, Laiteron piquant 

      

Sorbus domestica L., 1753 Cormier, Sorbier domestique 

      

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 Alisier des bois, Alisier torminal 

      

Spergula arvensis L., 1753 Spergule des champs, Espargoutte des champs, Spargelle 

      

Stachys arvensis (L.) L., 1763 Épiaire des champs 

      

Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée 

      

Taraxacum sp. pissenlit 

      

Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830 Torilis faux-cerfeuil, Grattau 

      

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés, Trèfle violet 

      

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de Hollande 

      

Tripleurospermum inodorum (L.) Sch.Bip., 1844 Matricaire inodore 

      

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe, Bois jonc, Jonc marin, Vigneau , Landier 

      

Ulex minor Roth, 1797 Ajonc nain, Petit ajonc, Petit Landin 

      

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque, Grande ortie 

      

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale 

      

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse 

   

NA 
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Annexe 2 :   PLANTES PROTÉGÉES ET À ENJEUX DE CONSERVATION CONNUES SUR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-MOUTON D’APRÈS LA BIBLIOGRAPHIE 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
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Anacamptis laxiflora (Lam.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 Orchis à fleurs lâches 

 

 

 

  VU 

Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 Orchis bouffon 

 

 

 

NT  

 

Cardamine bulbifera (L.) Crantz, 1769 Cardamine à bulbilles 

 

 Art. 1  NT NT 

Dactylorhiza incarnata subsp. incarnata (L.) Soó, 1962 Orchis incarnat 

 

 

 

 NT EN 

Epilobium angustifolium L., 1753 Laurier de saint Antoine 

 

 

   

DD 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne commun 

 

 

 

NT 

  

Fritillaria meleagris L., 1753 Fritillaire pintade 

     

NT 
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Annexe 3 :   PHOTOS DES SONDAGES PÉDOLOGIQUES 

POINT 1 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 1, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 15 cm. 

POINT 2 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 2, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 20 cm. 

POINT 3 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 3, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 10 cm. 

POINT 4 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 4, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 15 cm. 

POINT 5 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 5, aucune trace n’a été observée et du sable apparaît à 30 cm. 

POINT 6 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 6, aucune trace n’a été observée et du sable apparaît à 25 cm. 

POINT 7 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 7, aucune trace n’a été observée. 

POINT 8 – SONDAGE NÉGATIF 
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Sur le carottage du point de prélèvement 8, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 30 cm mais des sables 
apparaissent à 40 cm. 

POINT 9 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 9, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 30 cm mais des sables 
apparaissent à 40 cm. 

POINT 10 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 10, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 20 cm et des sables 
apparaissent à 35 cm. 

POINT 11 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 11, des traces d’oxydation apparaissent à partir de 35 cm et des traces de 
réduction apparaissent à 45 cm. 

POINT 12 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 12, aucune trace n’a été observée et du sable apparaît à 40 cm. 

POINT 13 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 13, des traces d’oxydation apparaissent à partir de 20 cm et des traces de 
réduction apparaissent à 35 cm. 

POINT 14 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 14, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 10 cm et des sables 
apparaissent à 35 cm. 

POINT 15 – SONDAGE POSITIF 
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Sur le carottage du point de prélèvement 15, des traces d’oxydation apparaissent à partir de 25 cm et des traces de 
réduction apparaissent à 35 cm. 

POINT 16 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 16, des traces d’oxydation apparaissent à partir de 30 cm mais des graviers 
sont présents à partir de 60 cm. 

POINT 17 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 17, des traces d’oxydation sont observées après 25 cm puis des limons 
apparaissent. 

POINT 18 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 18, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 35 cm puis des 
limons apparaissent. 

POINT 19 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 19, aucune trace n’a été observée. 

POINT 20 – SONDAGE NÉGATIF 

                      

Sur le carottage du point de prélèvement 20, aucune trace n’a été observée et des limons apparaissent à 45 cm. 

POINT 21 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 21, des traces d’oxydation sont observées à partir de 20 cm puis des limons 
apparaissent à 40 cm. 

POINT 22 – SONDAGE NÉGATIF 

Sur le carottage du point de prélèvement 22, aucune trace n’a été observée et du sable apparaît à 40 cm. 
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POINT 23 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 23, des traces d’oxydation sont observées dès la surface et des traces de 
réduction apparaissent à 40 cm. 

POINT 24 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 24, des traces d’oxydation sont observées dès la surface et des traces de 
réduction apparaissent à 25 cm. 

POINT 25 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 25, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 10 cm et des traces 
de réduction apparaissent à 30 cm. 

POINT 26 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 26, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 10 cm et des traces 
de réduction apparaissent à 35 cm. 

POINT 27 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 27, des traces d’oxydation et de réduction apparaissent à partir de 25 cm. 

POINT 28 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 28, des traces d’oxydation sont observées à partir de 20 cm puis de l’argile 
dense empêche la prolongation du sondage. 

POINT 29 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 29, des traces d’oxydation sont observées dès la surface et des traces de 
réduction apparaissent à 10 cm. 

POINT 30 – SONDAGE POSITIF 

                     



 

 
 

Projet agrivoltaïque de Champagne-Mouton (16) - Étude d’impact sur l’environnement 317/439 
 

Sur le carottage du point de prélèvement 30, des traces d’oxydation et de réduction apparaissent à partir de 20 cm. 

POINT 31 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 31, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 15 cm puis des 
limons apparaissent à 40 cm. 

POINT 32 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 32, des traces d’oxydation sont observées dès la surface et des traces de 
réduction apparaissent à 10 cm. 

POINT 33 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 33, des traces d’oxydation et de réduction apparaissent à partir de 25 cm. 

POINT 34 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 34, d’oxydation ont été observées à partir de 15 cm et des traces de 
réduction apparaissent à 25 cm. 

POINT 35 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 35, d’oxydation ont été observées à partir de 35 cm et des traces de 
réduction apparaissent à 60 cm. 

POINT 36 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 36, aucune trace n’apparaît et des graviers sont présents à partir de 40 cm. 

POINT 37 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 37, aucune trace n’est observée et des limons apparaissent à 35 cm. 

POINT 38 – SONDAGE POSITIF 

                     



 

 
 

Projet agrivoltaïque de Champagne-Mouton (16) - Étude d’impact sur l’environnement 318/439 
 

Sur le carottage du point de prélèvement 38, des traces d’oxydation sont observées à 20 cm et des limons 
apparaissent à 35 cm. 

POINT 39 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 39, des traces d’oxydation et de réduction apparaissent à partir de 15 cm. 

POINT 40 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 40, des traces d’oxydation et de réduction ont été observées dès la surface. 

POINT 41 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 41, aucune trace n’a été observée et des limons apparaissent à 35 cm. 

POINT 42 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 42, des traces d’oxydation et de réduction apparaissent à partir de 20 cm. 

POINT 43 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 43, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 10 cm et des traces 
de réduction apparaissent à 20 cm. 

POINT 44 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 44, aucune trace n’a été observée et des limons apparaissent à 40 cm. 

POINT 45 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 45, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 10 cm et des traces 
de réduction apparaissent à 15 cm. 

POINT 46 – SONDAGE POSITIF 
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Sur le carottage du point de prélèvement 46, des traces d’oxydation ont été observées à partir de 5 cm et des traces 
de réduction apparaissent à 20 cm. 

POINT 47 – SONDAGE NÉGATIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 47, aucune trace n’a été observée. 

POINT 48 – SONDAGE POSITIF 

                     

Sur le carottage du point de prélèvement 48, des traces d’oxydation ont été observées dès la surface et des traces de 
réduction apparaissent à 20 cm. 
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Annexe 4 :  LISTE DES MAMMIFÈRES CONNUS SUR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-MOUTON D’APRÈS LA BIBLIOGRAPHIE 

Nom commun Nom scientifique 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Barbastelle Barbastella barbastellus Oui VU Art. 2 LC LC 

Belette d'Europe Mustela nivalis    LC   LC  VU 

Blaireau européen Meles meles    LC   LC  LC 

Campagnol amphibie Arvicola sapidus    VU Art. 2 NT  EN 

Cerf élaphe Cervus elaphus        LC  LC 

Chevreuil européen Capreolus capreolus    LC   LC  LC 

Écureuil roux Sciurus vulgaris    LC Art. 2 LC  LC 

Fouine Martes foina    LC   LC  LC 

Genette commune Genetta genetta    LC Art. 2 LC  LC 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Oui NT Art. 2 LC VU 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus   LC Art. 2 LC  LC 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus    NT   NT  NT 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus   LC   LC  LC 

Loir gris Glis glis    LC   LC  LC 

Loutre d'Europe Lutra lutra Oui NT Art. 2 / Art. 1 LC  LC 

Martre des pins Martes martes    LC   LC  LC 

Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus    LC   LC  LC 

Murin à moustaches Myotis mystacinus   LC Art. 2 LC LC 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Oui LC Art. 2 LC LC 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Oui VU Art. 2 NT NT 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii     Art. 2 LC EN 

Murin de Natterer Myotis nattereri     Art. 2 LC LC 

Muscardin Muscardinus avellanarius    LC Art. 2 LC  DD 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Oui NT Art. 2 LC NT 

Ragondin Myocastor coypus        NAa  NAa 

Rat musqué Ondatra zibethicus     NAa NAa 

Renard roux Vulpes vulpes   LC  LC LC 

Sanglier Sus scrofa   LC  LC LC 

Taupe d'Europe Talpa europaea   LC  LC LC 
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Annexe 5 :   LISTE DES AMPHIBIENS ET DES REPTILES CONNUS SUR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-MOUTON D’APRÈS LA BIBLIOGRAPHIE 

Nom commun Nom scientifique 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Lézard à deux raies Lacerata bilineata   LC Art. 2 LC LC 

Lézard des murailles Podarcis muralis   LC Art. 2 LC LC 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus   LC Art. 2 LC LC 

Couleuvre d'Esculape Zamenis longissimus   LC Art. 2 LC NT 

Couleuvre vipérine Natrix maura   LC Art. 2 NT VU 

Grenouille agile Rana dalmatina   LC Art. 2 LC LC 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra   LC Art. 3 LC LC 

Triton palmé Lissotriton helveticus   LC Art. 3 LC LC 

Triton marbré Triturus marmoratus   LC Art. 2 NT NT 

Alyte accoucheur Alytes obstetricans   LC Art. 2 LC NT 

Crapaud épineux Bufo spinosus     Art. 3 LC   

Rainette verte Hyla arborea   LC Art. 2 NT NT 

Grenouille rousse Rana temporaria   LC Art. 4 LC NT 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus   LC Art. 3 LC NAa 
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Annexe 6 :   LISTE DES INSECTES PROTÉGÉS ET À ENJEUX DE CONSERVATION CONNUS SUR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-MOUTON D’APRÈS LA 

BIBLIOGRAPHIE 

Nom commun Nom scientifique 
Annexe II 
directive 

« Habitats » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 

Aeschne paisible Boyeria irene   LC   LC NT 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Oui NT Art. 3 LC NT 

Agrion mignon Coenagrion scitulum   LC   LC NT 

Azuré des Anthyllides Cyaniris semiargus   LC   LC NT 

Azuré des coronilles Plebejus argyrognomon   LC   LC NT 

Azuré du serpolet Phengaris arion   EN Art. 2 LC NT 

Azuré du trèfle Cupido argiades   LC   LC NT 

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii   LC   LC NT 

Courtilière commune Gryllotalpa gryllotalpa   LC   4 NT 

Criquet des clairières Chrysochraon dispar dispar   LC   4 NT 

Criquet ensanglanté Stethophyma grossum   LC   4 NT 

Cuivré des marais Lycaena dispar Oui LC Art. 2 LC VU 

Grand Mars changeant Apatura iris   LC   LC NT 

Leste verdoyant Lestes virens   LC   LC NT 

Libellule fauve Libellula fulva   LC   LC NT 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus Oui NT    

Orthétrum bleuissant Orthetrum coerulescens   LC   LC NT 

Orthétrum brun Orthetrum brunneum   LC   LC NT 

Petite Tortue Aglais urticae   LC   LC NT 

Thécla de l'Orme Satyrium w-album   LC   LC NT 
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Annexe 7 :   LISTE DES OISEAUX CONNUS SUR LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-MOUTON D’APRÈS LA BIBLIOGRAPHIE 

Nom commun Nom scientifique 
Annexe I 
directive 

« Oiseaux » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Nicheur 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 
Nidification 

Accenteur mouchet Prunella modularis  LC Art. 3 LC LC possible 

Aigrette garzette Egretta garzetta Oui LC Art. 3 LC LC  

Alouette des champs Alauda arvensis  LC  NT VU possible 

Alouette lulu Lullula arborea Oui LC Art. 3 LC NT possible 

Bécasse des bois Scolopax rusticola  LC  LC EN possible 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea  LC Art. 3 LC LC probable 

Bergeronnette grise Motacilla alba  LC Art. 3 LC LC possible 

Bergeronnette printanière Motacilla flava flavissima   Art. 3 LC LC  

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax Oui LC Art. 3 NT VU  

Bondrée apivore Pernis apivorus Oui LC Art. 3 LC VU  

Bouscarle de Cetti Cettia cetti  LC Art. 3 NT LC possible 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula  LC Art. 3 VU EN possible 

Bruant jaune Emberiza citrinella  LC Art. 3 VU NT  

Bruant zizi Emberiza cirlus  LC Art. 3 LC LC probable 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus Oui NT Art. 3 LC NT possible 

Buse variable Buteo buteo  LC Art. 3 LC LC possible 

Caille des blés Coturnix coturnix  LC  LC VU possible 

Canard colvert Anas platyrhynchos  LC  LC LC probable 

Canard pilet Anas acuta  LC  NAb NA  

Chardonneret élégant Carduelis carduelis  LC Art. 3 VU NT probable 

Chevalier culblanc Tringa ochropus  LC Art. 3    

Chevêche d'Athéna Athene noctua  LC Art. 3 LC NT possible 

Choucas des tours Corvus monedula  LC Art. 3 LC NT  

Chouette hulotte Strix aluco  LC Art. 3 LC LC certaine 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus Oui LC Art. 3 LC EN  

Cisticole des joncs Cisticola juncidis  LC Art. 3 VU NT  

Corbeau freux Corvus frugilegus  LC  LC LC possible 

Corneille noire Corvus corone  LC  LC LC probable 

Coucou gris Cuculus canorus  LC Art. 3 LC LC probable 

Effraie des clochers Tyto alba  LC Art. 3 LC VU possible 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus Oui LC Art. 3 LC LC possible 
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Nom commun Nom scientifique 
Annexe I 
directive 

« Oiseaux » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Nicheur 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 
Nidification 

Épervier d'Europe Accipiter nisus  LC Art. 3 LC LC possible 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris  LC  LC LC probable 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus  LC  LC DD  

Faucon crécerelle Falco tinnunculus  LC Art. 3 NT NT probable 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla  LC Art. 3 LC LC probable 

Fauvette des jardins Sylvia borin  LC Art. 3 NT NT possible 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus  LC  LC NT  

Geai des chênes Garrulus glandarius  LC  LC LC possible 

Gobemouche gris Muscicapa striata  LC Art. 3 NT NT possible 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca  LC Art. 3 VU RE  

Grande Aigrette Ardea alba Oui LC Art. 3 NT NA  

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla  LC Art. 3 LC LC possible 

Grive draine Turdus viscivorus  LC  LC NT probable 

Grive litorne Turdus pilaris  LC  LC   

Grive mauvis Turdus iliacus  NT     

Grive musicienne Turdus philomelos  LC  LC LC probable 

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes  LC Art. 3 LC NT possible 

Grue cendrée Grus grus Oui LC Art. 3 CR   

Héron cendré Ardea cinerea  LC Art. 3 LC LC  

Hibou moyen-duc Asio otus  LC Art. 3 LC LC possible 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum  LC Art. 3 NT NT certaine 

Hirondelle rustique Hirundo rustica  LC Art. 3 NT NT certaine 

Huppe fasciée Upupa epops  LC Art. 3 LC LC probable 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta  LC Art. 3 LC LC possible 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina  LC Art. 3 VU NT  

Loriot d'Europe Oriolus oriolus  LC Art. 3 LC LC probable 

Martinet noir Apus apus  LC Art. 3 NT NT probable 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Oui VU Art. 3 VU NT probable 

Merle noir Turdus merula  LC  LC LC certaine 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus  LC Art. 3 LC LC probable 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  LC Art. 3 LC LC certaine 

Mésange charbonnière Parus major  LC Art. 3 LC LC certaine 

Mésange nonnette Poecile palustris  LC Art. 3 LC VU possible 
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Nom commun Nom scientifique 
Annexe I 
directive 

« Oiseaux » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Nicheur 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 
Nidification 

Milan noir Milvus migrans Oui LC Art. 3 LC LC  

Moineau domestique Passer domesticus   Art. 3 LC NT probable 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus Oui LC Art. 3 LC NT possible 

Pic épeiche Dendrocopos major  LC Art. 3 LC LC probable 

Pic épeichette Dendrocopos minor  LC Art. 3 VU NT possible 

Pic noir Dryocopus martius Oui LC Art. 3 LC VU probable 

Pic vert Picus viridis  LC Art. 3 LC LC probable 

Pie bavarde Pica pica  LC  LC LC  

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator  LC Art. 3 VU EN  

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Oui LC Art. 3 NT NT possible 

Pigeon de ville Columba livia domestica  LC     

Pigeon ramier Columba palumbus  LC  LC LC probable 

Pinson des arbres Fringilla coelebs  LC Art. 3 LC LC probable 

Pinson du Nord Fringilla montifringilla  LC Art. 3    

Pipit des arbres Anthus trivialis  LC Art. 3 LC LC possible 

Pipit farlouse Anthus pratensis  NT Art. 3 VU EN  

Pipit rousseline Anthus campestris Oui LC Art. 3 LC EN  

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus  LC Art. 3 NT CR  

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix  LC Art. 3 NT EN  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   Art. 3 LC LC probable 

Râle d'eau Rallus aquaticus  LC  NT VU  

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla  LC Art. 3 LC LC possible 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos  LC Art. 3 LC LC possible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula  LC Art. 3 LC LC probable 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus  LC Art. 3 LC LC probable 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros  LC Art. 3 LC LC probable 

Sarcelle d'hiver Anas crecca    VU EN  

Serin cini Serinus serinus  LC Art. 3 VU NT probable 

Sittelle torchepot Sitta europaea  LC Art. 3 LC LC probable 

Tarier pâtre Saxicola rubicola  LC Art. 3 NT NT possible 

Tarin des aulnes Spinus spinus  LC Art. 3 LC   

Tourterelle des bois Streptopelia turtur  VU  VU VU possible 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto  LC  LC LC possible 
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Nom commun Nom scientifique 
Annexe I 
directive 

« Oiseaux » 

Liste rouge 
Europe 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Nicheur 

Liste rouge 
Poitou-

Charentes 
Nidification 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe  LC Art. 3 NT EN  

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes  LC Art. 3 LC LC probable 

Vanneau huppé Vanellus vanellus  VU  NT VU probable 

Verdier d'Europe Chloris chloris  LC Art. 3 VU NT certaine 
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Annexe 8 :   NIVEAUX D’ACTIVITÉ PAR ESPÈCE ET PAR POINT D’ÉCOUTE POUR LES CHIROPTÈRES PRÉSENTS SUR LA ZIP 

Espèce SM A 
Niveau d'activité 

sur le point A 
SM B 

Niveau d'activité 
sur le point B 

SM C 
Niveau d'activité 

sur le point C 
SM D 

Niveau d'activité 
sur le point D 

Barbastelle d'Europe 7,7 modéré 12,7 modéré 3,7 modéré 8,5 modéré 

Sérotine commune 2,7 faible 11,7 modéré 5,3 modéré   

Murin de Bechstein     1,7 modéré   

Murin de Daubenton 1,3 faible 1,0 faible 3,3 modéré   

Murin à oreilles échancrées     0,7 faible 2,0 faible 

Grand Murin 2,3 modéré   1,0 faible 1,5 modéré 

Murin à moustaches     0,3 faible   

Murin de Natterer 1,0 faible 0,3 faible 2,0 faible   

Groupe des murins 3,7 modéré 3,0 modéré 7,0 modéré 11,5 forte 

Noctule commune 0,3 faible 2,3 faible 8,7 modéré 0,5 faible 

Noctule de Leisler 6,0 modéré 14,3 modéré 50,7 forte 11,0 modéré 

Pipistrelle de Kuhl 16,0 faible 55,3 modéré 48,0 modéré 188,0 modéré 

Pipistrelle de Nathusius   8,0 modéré 3,3 faible 0,5 faible 

Pipistrelle commune 185,0 modéré 1406,0 fort 238,0 modéré 866,5 forte 

Pipistrelle pygmée     0,3 faible   

Oreillard roux 1,3 modéré   1,3 modéré   

Oreillard gris 1,0 faible 1,7 faible 0,7 faible 1,5 faible 

Grand Rhinolophe   0,3 faible   1,0 faible 

Petit Rhinolophe   2,7 modéré   6,5 modéré 
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Annexe 9 :  CARTES DE LOCALISATION DES PHOTOGRAPHIES DU VOLET PAYSAGER  
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Annexe 10 :   SERVITUDES RADIOÉLECTRIQUES DE L’ANFR 

 

Annexe 11 :   RETOUR DE CONSULTATION DE L’ARMÉE 
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Annexe 12 :   ARRÊTÉ DE PROTECTION DE CAPTAGE DE COULONGE-SUR-
CHARENTE 
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Annexe 13 :   ARRÊTÉ DE CAPTAGE DE FONT PROUILLY 
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Annexe 14 :   RETOUR DE DT DE LA COMMUNE DE CHAMPAGNE-
MOUTON 
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Annexe 15 :   RETOUR DE CONSULTATION DE LA DDT 
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Annexe 16 :   RETOUR DE CONSULTATION DE LA DGAC 
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Annexe 17 :   RETOUR DE CONSULTATION DE LA DRAC 
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Annexe 18 :   RETOUR DE DT D’ENEDIS 
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Annexe 19 :   RETOUR DE CONSULTATION DE MÉTÉO FRANCE 

 

Annexe 20 :   COURRIER DE CONSULTATION D’ORANGE 
Ce courrier est resté sans réponse à ce jour. 
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Annexe 21 :  RETOUR DE DT D’ORANGE 
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Annexe 22 :   RETOUR DE DT DE LA SAUR 
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Annexe 23 :   RETOUR DE CONSULTATION DU SDIS 
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Annexe 24 :   RETOUR DE CONSULTATION DU SGAMI 
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Annexe 25 :  ÉTUDE PRÉALABLE AGRICOLE 
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